
 

LE TIR PROGRESSIF 

Définition officielle : 
Toucher réglementairement et progressivement dans un premier temps, et 
dégressivement dans un second temps, le plus grand nombre de boules cibles 
pendant le  temps imparti par le règlement. 

Principe : 
Le tireur réalise une course continue et 
tire, alternativement dans un sens puis 

dans l’autre du terrain, sur les cibles 

placées à distances variables. 
 
Seule la réussite (boule touchée 
règ lementa i rement )  permet  la 
progression de la cible sur le tapis. 

Catégories 

U9 

U11 

U13 

U15 

U18 

Temps 

2 à 3 minutes 

2 à 3 minutes 

3 minutes 

4 minutes 

5 minutes 

Nombre d’alvéoles utilisées 

1 

1 ou 2 

3 

3 

3 


